
 

 

 

COMMUNIQUÉ  
 

 
 

Sécurité routière ― « Opération PAS Alcool 2008 » : 

Intensification des contrôles policiers pour lutter contre l’alcool au volant 

 
 

Rosemère, le 24 novembre 2008  — Dans le cadre de ses activités de prévention 

en sécurité routière, la Régie de police Thérèse-De Blainville effectuera, du 28 

novembre au 25 décembre, des opérations de contrôle routier sur l’ensemble de 

son territoire afin de contrer la conduite avec les facultés affaiblies. Par ces 

opérations de contrôles intensifs, la Régie de police en collaboration avec la 

Société de l’assurance automobile du Québec et ses partenaires, souhaite 

modifier le comportement des automobilistes afin qu’ils évitent de conduire après 

avoir consommé de l’alcool et des drogues. 

Bon an mal an, parce que des conducteurs ont pris le volant alors qu’ils étaient 

sous l’effet de l’alcool, 200 personnes meurent sur les routes du Québec et plus 

de 2 800 autres sont blessées. La conduite avec les facultés affaiblies a des 

conséquences dramatiques pour les victimes et leur entourage. 

Les conséquences légales, financières et personnelles liées à une condamnation 

pour conduite avec les facultés affaiblies sont nombreuses et lourdes de 

conséquences. Outre le casier judiciaire, la personne reconnue coupable sera 

privée de son privilège de conduire un véhicule moteur. La Société évalue à plus 

de 3 000 $ les coûts d’une première condamnation, montant qui peut doubler si 

l’on ajoute les frais d’avocats et de renouvellement des assurances.  

Partez sur une bonne note 



 

 

À l’approche des fêtes, période de l’année où les occasions de prendre un verre 

sont nombreuses, la Régie de police Thérèse-De Blainville et ses partenaires 

tiennent à rappeler aux automobilistes qu’il est essentiel de prévoir une façon 

sécuritaire de revenir à la maison. Les solutions ne manquent pas : faire appel à 

un conducteur désigné, un taxi, un organisme de raccompagnement, demander 

l’hospitalité à vos hôtes out tout simplement faire appel à « Opération Nez 

rouge ». 

En cette année de la sécurité routière, adopter des comportements responsables 

sur la route, c’est la meilleure façon de protéger… la vie. N’oublions pas que nous 

sommes tous responsables de notre conduite. 

 
 


